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LJF%'lB DATEE DU ler JUIN 1966, ADESSEE AU PtiSIDENT DU CONSEIL 
DE SiKUKCTE PAR L3 REPRESE.?JTANT PEEMXNENT LIE: LA JORDANIE 

D 1 ordre de mon gouvernement, j lai I konneur dl appeler 1 rattention de Votre 

Ekcellence sur une autm r&olu$ion que la Com~ssio~ mixte, dtarmlrtice & adopt8e 

8. ~a 428bm &union dhargence, le 17 mai 1966, et par laquel& elle coname les 

autor$t6s ~sra&i.ennes pour llattaque p&&dit& à laquelle, s&ns provocation 

twxne, elles se sont li.vs~es contre le village jordanien de Rafat et le Poste de 

police de! Rujm El Madfa’a, dans la rr;one de H~bron, 
le serais &12g& il votre Excelle3nce de bien vouloir faire distribuer le texte 

de Cett;e r&olui;$,~n ainsi que celui de la pr6Sent@ lettre comme docXWm%s of'fZkiels 

du Conseil de sécurit6, 

Veuil.lez agr&er, etc. 

L*Ambwsadeur, 
Repr.&en'kat pemanen* de la Joramie, 

(signB) Muhammad H. EL-B'm 
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que cet acte hostile et bUliqum, préparis of’~icPeU.enen,-t par les formé 

rêgulikres isra&iennes contre La JoXThnCe, con8t itue une Uiolatkm 

flagrante des plus graves des paragraphes 2 et 3 de l’article III de la 

Convention d’armistice &n&al; 

les autorit& isra&iennes pour ces actes $Tagants des forçes r6guUkres 

isra&Uennes contre la Jordanie au m6pris total des obligations 

solmneUes qure&les ont asswm&s ELU;~: tomes de la Convention dfarmistice 

g&&al; 

extr&me.ment grave Iragression ouvertement admise des autorith 

isx&liemes, au m&ris total des obligations qui leur incombent aux 

termes de la Convention d’Armistice ghhal; 

de la façon la plus Ferme- les auturit& iara63.Lennes 8, s'ab&?nir de 1euSs 

agressions contre la Jordanie qui cQnstltuent une mnaco contre la paix et 

la s&uritt+, 

lvYrE 

JordanLe - 2 voix pour 

Israël - 2 voix contre 

Prhident - Pour 


